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ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3871 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé, allouée à la MAIS ENF DIETETIQUE THERMALE CAPVERN 
 
EJ FINESS : 650000128 
EG FINESS : 650780323 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022 ;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 
 
Vu la 1ère circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la délégation des crédits 
du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS) au titre de l'année 2021 ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2022; 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre l’ASSOC SOLEIL ET BIGORRE pour la 
MAIS ENF DIETETIQUE THERMALE CAPVERN et l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé 2018 – 2022. 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine sociale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la précarité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aude, le Gard, l’Hérault, et des Pyrénées-Orientales font partie. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine territoriale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la sous-densité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aveyron, le Gers, la Lozère et le Lot.  
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ARRETE :  
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 5 000 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
de la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience.  
 
1.1 Une subvention de 5 000 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et des 

Investissements de Santé (FMIS), dans le cadre de l’enveloppe principale de 30 339 000 
€ dédiée à l’investissement courant dans le cadre du Ségur.  

 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre l’ASSOC SOLEIL ET BIGORRE et l’Agence Régionale de Santé 
Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention. Il est nécessaire de 
transmettre à la CDC un tableau récapitulatif des dépenses signé par le trésorier, le comptable 
ou le directeur de l’établissement. Ces éléments peuvent être transmis par courriel 
à FMESPP@caissedesdepots.fr , par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) ou via la 
plateforme « Mes démarches simplifiées » (https://www.demarches-simplifiees.fr).  
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 

• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 

crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 

financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de 

l’UE et d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par 

l'Union européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir 

les actions et leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, 

efficaces et proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public.  
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Il doit ainsi assurer que cette information figure a minima sur ses outils de 

communication numérique, sur les chantiers de ses projets d’investissement, et que la 

liste des investissements financés par ces crédits européens est une information 

rendue visible pour les personnes (patients, accompagnants, professionnels…) 

fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen (« Financé par l’Union 

européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au moins aussi 

visible et proéminente que les autres logos. L’emblème doit rester distinct et séparé et 

ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques visuelles, marques ou textes. En 

dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo ne peut être utilisée pour 

mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication sont accessibles 

via le lien suivant : 

o https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-communication 

• Donner accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit 

européen, ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte 

anti-fraude (OLAF), le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute 

autorité nationale compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. 

A cet effet l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement 

adéquat pour les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de 

manière dématérialisée pour faciliter la mise en œuvre de ces contrôles et audits. 

• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 

le dernier versement de l’Union Européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, 

à ce jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le 

bénéficiaire et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et 

documents y afférent jusqu’au terme de ces procédures.   

• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 

objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou 

déjà obtenu sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer 

sans délai l’Agence régionale de santé. 

• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête ou bilan, formulées par l’Agence 

régionale de santé ou par la Direction générale de l’offre de soins concernant 

l’utilisation de ces crédits. 

Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 août 2022
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ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3872 
 
Fixant la subvention du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS), au 
titre du programme d’accompagnement des investissements courants dans le cadre du Ségur 
de la santé, allouée au CENTRE SSR MGEN L’ARBIZON 
 
EJ FINESS : 750005068 
EG FINESS : 650780398 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 
Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.1435-8 à L.1435-11; R.1435-16 à 
R.1435-36 ; 

 
Vu la loi n°2021-1754 du 23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 2022 ;  

 
Vu le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur 
Général de l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022; 

 
Vu la circulaire n°6250-SG du 10 mars 2021 portant sur la relance de l’investissement dans le 
système de santé dans le cadre du Ségur de la santé et de France relance ; 

 
Vu l’instruction DGOS/PF1/2021/4 du 4 janvier 2021 relative aux crédits dédiés à 
l’investissement du quotidien des établissements de santé et à la réduction des inégalités de 
santé, dans le cadre du Ségur de la santé et du plan investir pour l’hôpital, pour réduire les 
inégalités territoriales ; 
 
Vu la 1ère circulaire N° DGOS/R1/2021/142 du 30 juin 2021 relative à la délégation des crédits 
du Fonds pour la Modernisation et l’Investissement en Santé (FMIS) au titre de l'année 2021 ; 

 
Vu la circulaire N° DGOS/R1/2022/107 du 15 avril 2022 relative à la première délégation des 
crédits fonds pour la modernisation et l’investissement en santé au titre de l'année 2022; 

 
Vu la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie; 
 
Vu le contrat d’objectifs et de moyens conclu entre le CENTRE SSR MGEN L’ARBIZON et 
l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations du Projet Régional de 
Santé 2018 – 2022. 
 
Considérant que ces investissements correspondent aux orientations de la stratégie régionale 
d’investissement. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine sociale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la précarité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aude, le Gard, l’Hérault, et des Pyrénées-Orientales font partie. 
 
Considérant que l’enveloppe de réduction des inégalités d’origine territoriale est dédiée aux 
départements les plus touchés par la sous-densité dont les établissements de santé de l’Ariège, 
l’Aveyron, le Gers, la Lozère et le Lot.  
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ARRETE :  
 
Article 1er : 
Les crédits dédiés à l’investissement du quotidien alloués à hauteur de 10 000 € à 
l’établissement sont issus du Plan national de relance et de résilience (PNRR) déposé auprès 
de la Commission Européenne et approuvé en juillet 2021. Ce PNRR couvre les 
investissements pour lesquels la France sollicite auprès de l’Union européenne (UE) un 
financement de la facilité pour la reprise et la résilience.  
 
1.1 Une subvention de 10 000 € est allouée au titre du Fonds pour la Modernisation et des 

Investissements de Santé (FMIS), dans le cadre de l’enveloppe principale de 30 339 000 
€ dédiée à l’investissement courant dans le cadre du Ségur.  
 

 
Article 2 : 
Le versement de cette aide est conditionné à la conclusion d’un avenant au contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens entre le CENTRE SSR MGEN L’ARBIZON et l’Agence Régionale de 
Santé Occitanie. 
La Caisse des Dépôts et Consignations versera en partie ou la totalité de la somme 
mentionnée à l’article 1 du présent arrêté sur présentation de cet arrêté, de l’avenant au contrat 
pluriannuel d’objectifs et de moyens consécutif à cette décision et des factures justificatives et 
acquittées nécessaires correspondant à l’objet de la subvention. Il est nécessaire de 
transmettre à la CDC un tableau récapitulatif des dépenses signé par le trésorier, le comptable 
ou le directeur de l’établissement. Ces éléments peuvent être transmis par courriel 
à FMESPP@caissedesdepots.fr , par courrier à l’adresse ci-contre : Caisse des Dépôts et 
Consignations (Service du FMESPP – Rue du Vergne – 33059 Bordeaux Cedex) ou via la 
plateforme « Mes démarches simplifiées » (https://www.demarches-simplifiees.fr).  
 
Article 3 : 
Le recours éventuel contre le présent arrêté doit parvenir au secrétariat du Tribunal 
Administratif dans un délai franc de 2 mois à compter de sa notification pour l’établissement 
ou de sa publication pour les tiers. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application 
informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
Article 4 : 
L’établissement est informé du financement par l’Union Européenne de ces crédits, et, à ce 
titre, il s’engage à : 

• Assurer toute la visibilité auprès du grand public sur l’origine européenne de ces 

crédits. Le bénéficiaire doit faire état de l'origine des fonds et assurer la visibilité du 

financement de l'Union, y compris, le cas échéant, par l'apposition de l'emblème de 

l’UE et d'une mention adéquate relative au financement portant les mots "Financé par 

l'Union européenne – NextGenerationEU", en particulier lorsqu'il s'agit de promouvoir 

les actions et leurs résultats, en fournissant des informations ciblées, cohérentes, 

efficaces et proportionnées à divers publics, notamment aux médias et au grand public.  

  

Agence Régionale de Santé Occitanie - R76-2022-08-16-00029 - ARRÊTÉ ARS Occitanie / 2022-3872 fixant la subvention du Fonds pour

la Modernisation et l�Investissement en Santé (FMIS), au titre du programme d�accompagnement des investissements courants dans

le cadre du Ségur de la santé, allouée au CENTRE SSR MGEN L�ARBIZON

13



 

Il doit ainsi assurer que cette information figure a minima sur ses outils de 

communication numérique, sur les chantiers de ses projets d’investissement, et que la 

liste des investissements financés par ces crédits européens est une information 

rendue visible pour les personnes (patients, accompagnants, professionnels…) 

fréquentant l’établissement. La publicité du logo européen (« Financé par l’Union 

européenne – Next generation EU ») doit rester affichée de manière au moins aussi 

visible et proéminente que les autres logos. L’emblème doit rester distinct et séparé et 

ne peut être modifié par l’ajout d’autres marques visuelles, marques ou textes. En 

dehors de l’emblème, aucune autre identité visuelle ou logo ne peut être utilisée pour 

mettre en avant le soutien de l’UE. Les éléments de communication sont accessibles 

via le lien suivant : 

o https://www.economie.gouv.fr/plan-de-relance/kit-de-communication 

• Donner accès le cas échéant à tout document ou toute pièce utile en cas d’audit 

européen, ou de contrôle sur pièces et sur place conduit par l'Office européen de lutte 

anti-fraude (OLAF), le Parquet européen, la Cour des comptes européennes ou toute 

autorité nationale compétente et se soumettre à leurs procédures d’audit et de contrôle. 

A cet effet l’établissement doit assurer un système de stockage et de classement 

adéquat pour les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits, tant que possible de 

manière dématérialisée pour faciliter la mise en œuvre de ces contrôles et audits. 

• Conserver toutes les pièces relatives à l’utilisation de ces crédits jusqu’à 10 ans après 

le dernier versement de l’Union Européenne à la France dans le cadre du PNRR, soit, 

à ce jour, jusqu’à la fin de l’année 2036. En cas d’audits, recours, litiges concernant le 

bénéficiaire et liés à ce financement FRR, le bénéficiaire doit conserver les pièces et 

documents y afférent jusqu’au terme de ces procédures.   

• Ne pas percevoir d’autres fonds d’origine européenne (FEDER par exemple) pour des 

objets déjà financés par ces crédits. En cas de financement européen demandé ou 

déjà obtenu sur tout autre projet du bénéficiaire, ce dernier s’engage à en informer 

sans délai l’Agence régionale de santé. 

• Se soumettre à toutes les demandes d’enquête ou bilan, formulées par l’Agence 

régionale de santé ou par la Direction générale de l’offre de soins concernant 

l’utilisation de ces crédits. 

Article 5 :  
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie est chargé de l'exécution de la présente 
décision, qui sera notifiée pour mise en œuvre à l’établissement et publiée au recueil des actes 
administratifs de la Préfecture de la Région. 

 

Montpellier le 16 août 2022
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

  

ARRETE ARS Occitanie-2022- 4361 
Modifiant la composition nominative du Conseil d’Administration 
De l’Institut régional du Cancer de Montpellier 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 
 
Vu le Code de la Santé Publique et notamment ses articles L6162-7 et L6162-8 et D6162-2 ; 
 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 
 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des Agences Régionales de Santé ;  
 
Vu  le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les Agences Régionales de Santé à la nouvelle 

délimitation des régions ; 
 
Vu le décret ministériel du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ; 
 
Vu l’arrêté ARS-LR 2012-496 du 26 avril 2012 modifié fixant la composition nominative du conseil 

d’administration de l’Institut régional du Cancer de Montpellier ; 
 
Vu  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 en date du 22 juillet 2022 portant délégation de signature du 

Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
Vu la lettre du Directeur Général de l’Institut régional du Cancer de Montpellier en date du 29 juin 2022 

demandant le renouvellement des mandats de Monsieur Bernard AZEMA et de 
Monsieur le Professeur François VIALLA en qualité de personnalités qualifiées au sein des 
membres du conseil d’administration;  

 
Vu la demande de modification de la composition de son Conseil d’Administration par l’ICM en date du 

11 mai 2022 ;  
 

ARRETE 
 

 
N° FINESS : 34 078 049 3 
 
 
Article 1er : 
 
Les dispositions de l’arrêté ARS LR 2012-496 modifié susvisé fixant la composition nominative du Conseil 
d’Administration de l’Institut régional du Cancer de Montpellier sont modifiées comme suit :  
 

1° En qualité de représentant de personnalités qualifiées :  

- Monsieur Bernard AZEMA (renouvellement de mandat) et 

Monsieur le Professeur François VIALLA (renouvellement de mandat) 
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Article 2 : 
 
En application des dispositions de l’article D. 6162-3 alinéa 3 du code de la santé publique, la durée du 
mandat des membres visés à l’article 1er du présent arrêté est fixée à 3 ans à compter de la date de 
publication du présent arrêté. 
 
 
Article 3 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la 
date de publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs de la région Occitanie. 
 
Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens» accessible 
par le site internet www.telerecours.fr. 
 
 
Article 4 : 
 
Le Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie de l’Agence Régionale de Santé Occitanie est chargé 
de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 
région Occitanie. 
 
 
 
 
 
 
 Fait à Montpellier, le 06/09/2022 
 
 
 Le Directeur Général 
 
  
 
 Didier JAFFRE 
 

Le Directctctctctctctctctctctctctctctcteueueueueueueueueueueueueueueueueueur r r r r r r r r r r r Général

DiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDiDididididididididididididididididiererererererererererererer JAFFRE
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4366 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier 
Intercommunal des Vallées d'Ariège 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté ARS Occitanie N°2022-3583 portant modification de l’arrêté ARS Occitanie / 2022-1828 en 
date du 13 avril 2022 fixant la liste régionale des hôpitaux de proximité pour la région Occitanie ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 
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VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 090781774 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

51 778 326 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

4 613 346 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

51 694 160,00 € 4 259 495 € 
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* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

48 551 358 € 3 997 756,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

3 142 802,00 € 261 739 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

61 624 € 5 074,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 0,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

22 542 € 1 870 € 

Dont séjours 
8 308,00 € 684,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
14 234 € 1 186 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la prestation HPR des 
entités géographiques HPROX 2022 :  
 
Au titre des modalités de financement prévues au 1° et 2° de l’article R. 162-33-20 du code de la 
sécurité sociale, le montant dû ou à reprendre par la caisse désignée en application des dispositions de 
l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale est de : 
 
 

 Montant dû ou à reprendre 
ce mois-ci :   

Prestation HPR 232 700 € 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2022-09-12-00008 - Arrêté 2022-4366 CHI Vallées d'Ariège Fixant le montant mensuel à verser au titre de la

garantie de financement Médecine Chirurgie Obstétrique pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser

au titre de la liste en sus pour les activités de MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées

tardives d�activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021

45



5 
 

Article 8 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 774 078,87 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
593 770,36 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

154 438,17 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

25 870,34 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 

Libellé Montant dû ou à reprendre 
ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

6 144,38 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 6 144,38 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 9 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
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Article 10 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Intercommunal des Vallées d'Ariège et à 
la caisse désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité 
sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de 
l'année 2021, 

pour la 
période 

(cumul depuis 
janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à 

notifier pour 
ce mois

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 

précédent

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 1 628 902,64 1 396 202,26 0,00 0,00 232 700,38 0,00 232 700,38 232 700,38

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 382 224,60 356 354,26 0,00 0,00 25 870,34 0,00 25 870,34 25 870,34

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 4 310 677,90 3 716 907,54 0,00 0,00 593 770,36 0,00 593 770,36 593 770,36

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 689 880,39 535 442,22 0,00 0,00 154 438,17 0,00 154 438,17 154 438,17

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 7 011 685,53 6 004 906,28 0,00 0,00 1 006 779,25 0,00 1 006 779,25 1 006 779,25

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 38 550,92 32 406,54 0,00 0,00 6 144,38 0,00 6 144,38 6 144,38

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 38 550,92 32 406,54 0,00 0,00 6 144,38 0,00 6 144,38 6 144,38

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 

ou du mois en 
cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement

C H I DU VAL D ARIEGE (090781774)

2022 M7 : de janvier à juillet

Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/05, 16:38:07 lundi

Date de validation par l'ARS : 2022/09/09, 10:55:08 vendredi

Date de récupération : 2022/09/12, 09:07:51 lundi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4367 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier 
Ariège Gouserans 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 090781816 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

14 524 748 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

1 805 317 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

14 521 632,00 € 1 196 706 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

13 505 718 € 1 112 072,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

1 015 914,00 € 84 634 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

2 612 € 215,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 0,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

504 € 42 € 

Dont séjours 
348,00 € 29,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
156 € 13 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 56 813,37 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
33 778,83 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

23 034,54 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Ariège Gouserans et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 13 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de 
l'année 2021, 

pour la 
période 

(cumul depuis 
janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à 

notifier pour 
ce mois

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 

précédent

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 202 776,72 179 742,18 0,00 0,00 23 034,54 0,00 23 034,54 23 034,54

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 141 552,69 107 773,86 0,00 0,00 33 778,83 0,00 33 778,83 33 778,83

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 344 329,41 287 516,04 0,00 0,00 56 813,37 0,00 56 813,37 56 813,37

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 

ou du mois en 
cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement

CH ARIEGE COUSERANS  (090781816)

2022 M7 : de janvier à juillet

Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/08, 11:55:59 jeudi

Date de validation par l'ARS : 2022/09/12, 11:12:14 lundi

Date de récupération : 2022/09/13, 08:32:41 mardi
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ARS OCCITANIE

R76-2022-09-12-00009

Arrêté 2022-4368 CH Carcassonne Fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement Médecine Chirurgie Obstétricale

pour la période de janvier à décembre 2022, le

montant mensuel à verser au titre de la liste en

sus pour les activités de MCO au titre de soins du

mois de juillet 2022 et les montants dus au titre

des remontées tardives d�activité de la liste en

sus pour les périodes de soins de janvier à

décembre 2021 
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4368 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier 
Carcassonne 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 110780061 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

93 935 802 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

5 648 118 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

93 725 496,00 € 7 720 417 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

90 595 802 € 7 459 738,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

3 129 694,00 € 260 679 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

171 874 € 14 152,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

11 662,00 € 960,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

26 770 € 2 219 € 

Dont séjours 
12 178,00 € 1 003,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
14 592 € 1 216 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 768 585,97 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
720 709,92 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

18 476,82 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

29 399,23 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Carcassonne et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de l'année 
2021, pour la 

période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 1 471 028,94 1 441 629,71 0,00 0,00 29 399,23 0,00 29 399,23 29 399,23

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 6 074 708,32 5 353 998,40 0,00 0,00 720 709,92 0,00 720 709,92 720 709,92

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 202 433,80 183 956,98 0,00 0,00 18 476,82 0,00 18 476,82 18 476,82

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 7 748 171,06 6 979 585,09 0,00 0,00 768 585,97 0,00 768 585,97 768 585,97

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 510,00 510,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 1 464,91 1 464,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 1 974,91 1 974,91 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement ou 
du mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
CH CARCASSONNE (110780061)

2022 M7 : de janvier à juillet
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/08/31, 10:08:09 mercredi
Date de validation par l'ARS : 2022/09/07, 09:48:23 mercredi

Date de récupération : 2022/09/09, 08:15:03 vendredi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4369 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier 
Narbonne 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 110780137 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

55 773 056 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

4 928 390 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

55 687 238,00 € 4 588 591 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

52 280 106 € 4 304 781,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

3 407 132,00 € 283 810 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

81 512 € 6 712,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 0,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

4 306 € 356 € 

Dont séjours 
3 298,00 € 272,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
1 008 € 84 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 254 715,78 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
142 491,80 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

428,82 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

111 795,16 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

6 669,19 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 6 669,19 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Narbonne et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 14 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de 
l'année 2021, 

pour la 
période 

(cumul depuis 
janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à 

notifier pour 
ce mois

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 

précédent

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 864 476,93 752 681,77 0,00 0,00 111 795,16 0,00 111 795,16 111 795,16

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 1 179 898,33 1 037 406,53 0,00 0,00 142 491,80 0,00 142 491,80 142 491,80

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 3 811,14 3 382,32 0,00 0,00 428,82 0,00 428,82 428,82

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 2 048 186,40 1 793 470,62 0,00 0,00 254 715,78 0,00 254 715,78 254 715,78

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 2 378,11 2 378,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 2 378,11 2 378,11 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 

ou du mois en 
cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 6 669,19 0,00 0,00 0,00 6 669,19 0,00 6 669,19 6 669,19

Médicaments APAC séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 6 669,19 0,00 0,00 0,00 6 669,19 0,00 6 669,19 6 669,19

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement

CH NARBONNE (110780137)

2022 M7 : de janvier à juillet

Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/12, 09:31:20 lundi

Date de validation par l'ARS : 2022/09/14, 09:56:16 mercredi

Date de récupération : 2022/09/14, 12:11:26 mercredi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4370 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier 
de Millau 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 120004528 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

19 596 626 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

4 306 519 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

19 567 664,00 € 1 612 729 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

17 961 250 € 1 478 948,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

1 606 414,00 € 133 781 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

28 590 € 2 354,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 0,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

372 € 30 € 

Dont séjours 
296,00 € 24,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
76 € 6 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 93 345,75 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
83 601,67 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

9 744,08 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier de Millau et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de l'année 
2021, pour la 

période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 315 799,03 306 054,95 0,00 0,00 9 744,08 0,00 9 744,08 9 744,08

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 516 520,34 432 918,67 0,00 0,00 83 601,67 0,00 83 601,67 83 601,67

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 832 319,37 738 973,62 0,00 0,00 93 345,75 0,00 93 345,75 93 345,75

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement ou 
du mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
CENTRE HOSPITALIER DE MILLAU (120004528)

2022 M7 : de janvier à juillet
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/05, 15:09:26 lundi
Date de validation par l'ARS : 2022/09/08, 16:51:48 jeudi

Date de récupération : 2022/09/09, 08:17:19 vendredi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4371 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier 
de Saint-Affrique 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 120004619 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

9 781 612 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

1 852 852 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

9 780 156,00 € 806 052 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

8 971 516 € 738 722,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

808 640,00 € 67 330 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

1 444 € 119,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 0,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

12 € 1 € 

Dont séjours 
0,00 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
12 € 1 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 1 730,34 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
1 730,34 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier de Saint-Affrique et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 septembre 2022 

 
 
 
 
 
 
 

 

ARS OCCITANIE - R76-2022-09-12-00012 - Arrêté 2022-4371 CH St Affrique Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement Médecine Chirurgie Obstétricale pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de

la liste en sus pour les activités de MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives

d�activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021

82



B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de l'année 
2021, pour la 

période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 26 995,99 25 265,65 0,00 0,00 1 730,34 0,00 1 730,34 1 730,34

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 26 995,99 25 265,65 0,00 0,00 1 730,34 0,00 1 730,34 1 730,34

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement ou 
du mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
CENTRE HOSPITALIER EMILE BOREL (120004619)

2022 M7 : de janvier à juillet
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/01, 17:45:13 jeudi
Date de validation par l'ARS : 2022/09/08, 16:14:22 jeudi

Date de récupération : 2022/09/09, 08:19:12 vendredi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4372 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier 
de Rodez 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 120780044 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

87 835 102 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

8 738 782 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

87 667 624,00 € 7 221 157 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

84 962 482 € 6 995 903,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

2 705 142,00 € 225 254 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

87 234 € 7 183,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

59 128,00 € 4 869,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

21 116 € 1 753 € 

Dont séjours 
6 640,00 € 547,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
14 476 € 1 206 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 1 575 281,81 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
1 150 184,60 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

136 836,91 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

286 700,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

1 560,30 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

6 400,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

6 400,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier de Rodez et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de l'année 
2021, pour la 

période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 1 754 827,84 1 468 127,84 0,00 0,00 286 700,00 0,00 286 700,00 286 700,00

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 7 751 172,93 6 600 988,33 0,00 0,00 1 150 184,60 0,00 1 150 184,60 1 150 184,60

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 763 964,16 627 127,25 0,00 0,00 136 836,91 0,00 136 836,91 136 836,91

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 1 560,30 0,00 0,00 0,00 1 560,30 0,00 1 560,30 1 560,30

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 10 271 525,23 8 696 243,42 0,00 0,00 1 575 281,81 0,00 1 575 281,81 1 575 281,81

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 39 688,48 39 688,48 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 6 400,30 0,30 0,00 0,00 6 400,00 0,00 6 400,00 6 400,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 46 088,78 39 688,78 0,00 0,00 6 400,00 0,00 6 400,00 6 400,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement ou 
du mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
CH RODEZ (120780044)

2022 M7 : de janvier à juillet
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/05, 10:28:55 lundi
Date de validation par l'ARS : 2022/09/08, 11:28:09 jeudi

Date de récupération : 2022/09/09, 08:21:19 vendredi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4373 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier 
Villefranche de Rouergue 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 120780069 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

25 949 980 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

3 443 504 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

25 926 940,00 € 2 136 276 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

24 261 462 € 1 997 706,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

1 665 478,00 € 138 570 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

22 760 € 1 874,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 0,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
 
 
 
 
 

ARS OCCITANIE - R76-2022-09-12-00014 - Arrêté 2022-4373 CH Villefranche de Rouergue Fixant le montant mensuel à verser au titre

de la garantie de financement Médecine Chirurgie Obstétricale pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à

verser au titre de la liste en sus pour les activités de MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des

remontées tardives d�activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021

94



4 
 

Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

280 € 23 € 

Dont séjours 
184,00 € 15,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
96 € 8 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 206 392,12 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
170 561,98 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

14 306,86 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

21 523,28 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Villefranche de Rouergue et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de l'année 
2021, pour la 

période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 222 343,32 200 820,04 0,00 0,00 21 523,28 0,00 21 523,28 21 523,28

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 1 145 570,50 975 008,52 0,00 0,00 170 561,98 0,00 170 561,98 170 561,98

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 145 894,73 131 587,87 0,00 0,00 14 306,86 0,00 14 306,86 14 306,86

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 1 513 808,55 1 307 416,43 0,00 0,00 206 392,12 0,00 206 392,12 206 392,12

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement ou 
du mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
CH VILLEFRANCHE-DE-ROUERGUE (120780069)

2022 M7 : de janvier à juillet
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/02, 17:20:12 vendredi
Date de validation par l'ARS : 2022/09/08, 18:27:02 jeudi

Date de récupération : 2022/09/09, 08:24:27 vendredi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4374 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier 
Decazeville 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 120780085 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

7 901 972 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

876 862 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

7 891 368,00 € 650 698 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

6 952 792 € 572 498,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

938 576,00 € 78 200 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

5 166 € 425,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

4 638,00 € 382,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

800 € 66 € 

Dont séjours 
740,00 € 61,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
60 € 5 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 1 365,97 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
1 365,97 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Decazeville et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de l'année 
2021, pour la 

période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 30 023,85 28 657,88 0,00 0,00 1 365,97 0,00 1 365,97 1 365,97

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 30 023,85 28 657,88 0,00 0,00 1 365,97 0,00 1 365,97 1 365,97

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement ou 
du mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
CH DECAZEVILLE (120780085)
2022 M7 : de janvier à juillet

Validé par la région
Date de validation par l'établissement : 2022/08/16, 15:05:41 mardi

Date de validation par l'ARS : 2022/09/07, 14:47:55 mercredi
Date de récupération : 2022/09/09, 08:26:20 vendredi
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Obstétricale pour la période de janvier à
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au titre de soins du mois de juillet 2022 et les

montants dus au titre des remontées tardives
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4375 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au GCS 
Neurochirurgie du Gard 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 300012598 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

2 927 095 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

0 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

2 927 095,20 € 242 045 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

2 927 095 € 242 045,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

0,00 € 0 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

0 € 0,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 0,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

0 € 0 € 

Dont séjours 
0,00 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
0 € 0 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 145,60 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

145,60 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au GCS Neurochirurgie du Gard et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de 
l'année 2021, 

pour la 
période 

(cumul depuis 
janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à 

notifier pour 
ce mois

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 

précédent

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 4 246,13 4 100,53 0,00 0,00 145,60 0,00 145,60 145,60

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 4 246,13 4 100,53 0,00 0,00 145,60 0,00 145,60 145,60

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 

ou du mois en 
cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement

GCS NEUROCHIRURGIE DU GARD (300012598)

2022 M7 : de janvier à juillet

Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/02, 08:56:30 vendredi

Date de validation par l'ARS : 2022/09/09, 15:58:28 vendredi

Date de récupération : 2022/09/12, 09:28:20 lundi
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activités de MCO au titre de soins du mois de
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2021
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4376 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier 
Universitaire Nîmes 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 300780038 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

262 270 370 €* 

*dont 8 172 000 € pour ONCOGARD 
 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

22 986 465 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

261 303 476,00 €1 21 646 555 €2 
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* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
1 dont 8 172 000 € pour ONCOGARD 
2 dont 681 000 € pour ONCOGARD à verser mensuellement de juillet à décembre 
 
Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

250 347 800 €1 20 734 067,00 €2 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

10 955 676,00 € 912 488 € 

1 dont 8 172 000 € pour ONCOGARD 
2 dont 681 000 € pour ONCOGARD à verser mensuellement de juillet à décembre 
 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

763 952 € 62 904,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

67 148,00 € 5 529,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

135 794 € 11 257 € 

Dont séjours 
59 402,00 € 4 891,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
76 392 € 6 366 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 4 006 669,79 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
2 712 070,60 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

724 041,18 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

570 558,01 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

2 207,34 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 2 130,13 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

77,21 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Universitaire Nîmes et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 

 
 

Montpellier, le 15 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de 
l'année 2021, 

pour la 
période 

(cumul depuis 
janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à 

notifier pour 
ce mois

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 

précédent

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 4 764 006,74 4 193 448,73 0,00 0,00 570 558,01 0,00 570 558,01 570 558,01

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 19 939 425,17 17 227 354,57 0,00 0,00 2 712 070,60 0,00 2 712 070,60 2 712 070,60

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 3 125 298,67 2 401 257,49 0,00 0,00 724 041,18 0,00 724 041,18 724 041,18

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 27 828 730,58 23 822 060,79 0,00 0,00 4 006 669,79 0,00 4 006 669,79 4 006 669,79

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 1 331,62 1 254,41 0,00 0,00 77,21 0,00 77,21 77,21

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 35 027,65 32 897,52 0,00 0,00 2 130,13 0,00 2 130,13 2 130,13

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 36 359,27 34 151,93 0,00 0,00 2 207,34 0,00 2 207,34 2 207,34

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 

ou du mois en 
cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement

CHU NIMES (300780038)

2022 M7 : de janvier à juillet

Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/09, 17:33:20 vendredi

Date de validation par l'ARS : 2022/09/15, 14:16:53 jeudi

Date de récupération : 2022/09/15, 17:44:01 jeudi
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4377 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier 
Alès-Cévennes 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 300780046 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

58 309 840 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

4 658 887 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

58 174 338,00 € 4 793 563 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

54 604 644 € 4 496 184,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

3 569 694,00 € 297 379 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

133 522 € 10 994,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 0,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

1 980 € 164 € 

Dont séjours 
1 444,00 € 119,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
536 € 45 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 965 282,46 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
819 966,67 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

91 843,03 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

53 472,76 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

4 194,77 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 4 194,77 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Alès-Cévennes et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 15 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de 
l'année 2021, 

pour la 
période 

(cumul depuis 
janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à 

notifier pour 
ce mois

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 

précédent

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 391 219,83 337 747,07 0,00 0,00 53 472,76 0,00 53 472,76 53 472,76

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 5 907 403,82 5 087 437,15 0,00 0,00 819 966,67 0,00 819 966,67 819 966,67

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 614 148,80 522 305,77 0,00 0,00 91 843,03 0,00 91 843,03 91 843,03

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 6 912 772,45 5 947 489,99 0,00 0,00 965 282,46 0,00 965 282,46 965 282,46

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 19 511,01 15 316,24 0,00 0,00 4 194,77 0,00 4 194,77 4 194,77

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 42 352,64 42 352,64 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 61 863,65 57 668,88 0,00 0,00 4 194,77 0,00 4 194,77 4 194,77

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 

ou du mois en 
cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement

CH ALES (300780046)

2022 M7 : de janvier à juillet

Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/12, 09:18:32 lundi

Date de validation par l'ARS : 2022/09/14, 12:50:52 mercredi

Date de récupération : 2022/09/15, 07:35:12 jeudi

ARS OCCITANIE - R76-2022-09-15-00005 - Arrêté 2022-4377 CH Alès Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de
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liste en sus pour les activités de MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives
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ARS OCCITANIE

R76-2022-09-15-00004

Arrêté 2022-4413 CH Béziers Fixant le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de

financement Hospitalisation A Domicile pour la

période de janvier à décembre 2022, le montant

mensuel à verser au titre de la liste en sus pour

les activités d�HAD au titre de soins du mois de

juillet 2022 et les montants dus au titre des

remontées tardives d�activité de la liste en sus

pour les périodes de soins de janvier à décembre

2021
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en sus pour les activités d�HAD au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives d�activité

de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4413 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement HAD pour la période de janvier 
à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités d’HAD au titre 
de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives d’activité de la liste 
en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier Béziers 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
OCCITANIE 

 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 13 novembre 2020 fixant le montant des crédits à verser aux établissements de santé 
mentionnés aux a, b, c de l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale au titre de l’exécution 
de l’objectif pris en application de l’article L. 162-22-9 du code de la sécurité sociale pour l’année 
2020 ; 
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VU  l’arrêté du 13 avril 2021 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19; 

VU   l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 

VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU    le relevé d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022, par l’établissement 

 

 
 

ARRETE 
 
 

FINESS PMSI :  340780055 
 
 
Article 1er – Garantie de financement HAD  
   
Le montant global de la garantie de financement HAD au titre des prestations de soins de la période de 
janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

1 907 070,00 € 

 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement HAD hors AME ainsi que 
les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse désignée en application des 
dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant HAD de la garantie de 
financement de l’établissement au 
titre de la valorisation de l’activité 
hors aide médicale de l’Etat 
(AME) 

1 907 070,00 € 157 699,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant HAD de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

0,00 € 0,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 4 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 et 3 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
 
Article 5 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est 
de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins HAD hors AME 1 272,84 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
972,68 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès 
compassionnel et cadre de prescription compassionnelle 
 

300,16 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale 
d’Etat (AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

 
 
Article 6 : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter régional de 
la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa notification. 
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Article 7 : Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Béziers et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 
 
 

Montpellier, le 15 septembre 2022 
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B : Dernier 

montant de 

l'activité LAMDA 

au titre de 

l'année 2021 

notifié

C : Montant 

LAMDA dû au 

titre de l'année 

2021, pour la 

période (cumul 

depuis janvier)

D : Montant 

LAMDA dû 

cumulé 

effectivement 

pris en compte 

pour la période 

(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 

LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 

pour la période

G : Total des 

montants 

notifiés de 

l'activité N hors 

LAMDA jusqu'au 

mois précédent

H : Montant de 

garantie de 

financement (6 

mois)

I : Montant 

mensuel de 

garantie de 

financement du 

mois en cours

J : Montant 

complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 

de l'activité 

Lamda de ce 

mois-ci notifié 

(rappel de E, 

modifiable)

L : Montant 

complémentaire 

activité N notifié 

(régularisation) 

(rappel de J, 

modifiable)

M : Montant total 

notifié (activité 

N et N-1)

Forfait GHT 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES 

séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 11 240,83 10 268,15 0,00 0,00 972,68 0,00 972,68 972,68

Médicaments AP-AC 

séjour
57,18 0,00 57,18 0,00 802,66 502,50 0,00 0,00 300,16 0,00 300,16 300,16

Total 57,18 0,00 57,18 0,00 12 043,49 10 770,65 0,00 0,00 1 272,84 0,00 1 272,84 1 272,84

B : Dernier 

montant de 

l'activité LAMDA 

au titre de 

l'année 2021 

notifié

C : Montant 

LAMDA dû au 

titre de l'année 

2021, pour la 

période (cumul 

depuis janvier)

D : Montant 

LAMDA dû 

cumulé 

effectivement 

pris en compte 

pour la période 

(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 

LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 

pour la période

G : Total des 

montants 

notifiés de 

l'activité N hors 

LAMDA jusqu'au 

mois précédent

H : Montant de 

garantie de 

financement (6 

mois)

I : Montant 

mensuel de 

garantie de 

financement du 

mois en cours

J : Montant 

complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 

de l'activité 

Lamda de ce 

mois-ci notifié 

(rappel de E, 

modifiable)

L : Montant 

complémentaire 

activité N notifié 

(régularisation) 

(rappel de J, 

modifiable)

M : Montant total 

notifié (activité 

N et N-1)

GHT AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AME 

LES séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AME 

AP-AC séjour
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants sans les AME

Montants des AME

MAT2A/OVALIDE HAD PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
CH BEZIERS (340780055)

2022 M7 : de janvier à juillet
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/15, 11:43:14 jeudi
Date de validation par l'ARS : 2022/09/15, 17:06:57 jeudi

Date de récupération : 2022/09/15, 17:53:24 jeudi
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ARS OCCITANIE

R76-2022-09-12-00019

Arrêté N°2022-4378 CH Bagnols Fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement Médecine Chirurgie Obstétricale

pour la période de janvier à décembre 2022, le

montant mensuel à verser au titre de la liste en

sus pour les activités de MCO au titre de soins du

mois de juillet 2022 et les montants dus au titre

des remontées tardives d�activité de la liste en

sus pour les périodes de soins de janvier à

décembre 2021
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4378 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier 
Bagnols sur Cèze 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 300780053 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

34 776 622 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

6 473 943 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

34 739 072,00 € 2 862 767 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

32 318 714 € 2 661 154,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

2 420 358,00 € 201 613 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

25 430 € 2 094,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

11 010,00 € 907,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

1 110 € 91 € 

Dont séjours 
960,00 € 79,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
150 € 12 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 381 135,57 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
343 059,94 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

38 075,63 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Bagnols sur Cèze et à la caisse désignée 
en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de 
l'année 2021, 

pour la 
période 

(cumul depuis 
janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à 

notifier pour 
ce mois

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 

précédent

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 306 209,67 268 134,04 0,00 0,00 38 075,63 0,00 38 075,63 38 075,63

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 1 171 799,06 828 739,12 0,00 0,00 343 059,94 0,00 343 059,94 343 059,94

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 8 615,01 8 615,01 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 1 486 623,74 1 105 488,17 0,00 0,00 381 135,57 0,00 381 135,57 381 135,57

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 

ou du mois en 
cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

Forfait GHS + supplément soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité 
LAMDA au 

titre de 
l'année 2021 

transmis 
précédemmen

t (avant ce 
mois-ci)

C : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA 

cumulée au 
titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 
mois-ci pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

D : Montant 
T2A lamda 

cumulé 
effectivement 

pris en 
compte pour 

la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
T2A de 

l'activité 
LAMDA Calculé 
pour ce mois-
ci (à notifier)

F : Montant dû 
pour la 
période

G : Total des 
montants 
notifiés de 
l'activité N 

hors LAMDA 
jusqu'au mois 
précédent (M1 

+ M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou 
GF depuis M3, 
régularisation

s)

H : Montant de 
garantie de 
financement 

(6 mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 
financement 
du mois en 

cours

J : Montant 
complémentai

re calculé

K : Montant 
T2A de 

l'activité 
Lamda de ce 

mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentai
re activité N 

notifié 
(régularisatio
n) (rappel de 
J, modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et 
N-1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement

CH BAGNOLS SUR CEZE (300780053)

2022 M7 : de janvier à juillet

Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/08/31, 15:20:02 mercredi

Date de validation par l'ARS : 2022/09/09, 15:30:00 vendredi

Date de récupération : 2022/09/12, 09:29:41 lundi
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pour la période de janvier à décembre 2022, le
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mois de juillet 2022 et les montants dus au titre
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décembre 2021
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4379 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier 
Comminges-Pyrénées 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 310780671 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

35 264 770 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

2 837 854 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

35 235 010,00 € 2 903 000 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

33 448 976 € 2 754 215,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

1 786 034,00 € 148 785 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

25 246 € 2 079,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 0,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

4 514 € 372 € 

Dont séjours 
4 382,00 € 361,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
132 € 11 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 335 047,71 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
231 685,16 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

41 758,66 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

61 603,89 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Comminges-Pyrénées et à la caisse 
désignée en application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour 
exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de l'année 
2021, pour la 

période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 488 100,54 426 496,65 0,00 0,00 61 603,89 0,00 61 603,89 61 603,89

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 1 812 812,83 1 581 127,67 0,00 0,00 231 685,16 0,00 231 685,16 231 685,16

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 144 653,40 102 894,74 0,00 0,00 41 758,66 0,00 41 758,66 41 758,66

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 2 445 566,77 2 110 519,06 0,00 0,00 335 047,71 0,00 335 047,71 335 047,71

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement ou 
du mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
CH SAINT-GAUDENS (310780671)

2022 M7 : de janvier à juillet
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/08/29, 16:36:48 lundi
Date de validation par l'ARS : 2022/09/08, 10:56:50 jeudi

Date de récupération : 2022/09/09, 08:28:21 vendredi

ARS OCCITANIE - R76-2022-09-12-00018 - Arrêté N°2022-4379 CH Comminges Fixant le montant mensuel à verser au titre de la

garantie de financement Médecine Chirurgie Obstétricale pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser

au titre de la liste en sus pour les activités de MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées

tardives d�activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021

145



ARS OCCITANIE

R76-2022-09-12-00017

Arrêté N°2022-4380 Hôpital Ducuing Fixant le

montant mensuel à verser au titre de la garantie

de financement Médecine Chirurgie Obstétricale

pour la période de janvier à décembre 2022, le

montant mensuel à verser au titre de la liste en

sus pour les activités de MCO au titre de soins du

mois de juillet 2022 et les montants dus au titre

des remontées tardives d�activité de la liste en

sus pour les périodes de soins de janvier à

décembre 2021

ARS OCCITANIE - R76-2022-09-12-00017 - Arrêté N°2022-4380 Hôpital Ducuing Fixant le montant mensuel à verser au titre de la

garantie de financement Médecine Chirurgie Obstétricale pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser

au titre de la liste en sus pour les activités de MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées

tardives d�activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021

146



1 
 

 
 
 
 
 

ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4380 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 à l’Hôpital Joseph 
Ducuing 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 310781067 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

27 810 250 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

2 787 252 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

27 440 158,00 € 2 269 503 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

25 929 444 € 2 143 617,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

1 510 714,00 € 125 886 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

304 654 € 25 186,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

60 894,00 € 5 034,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

4 544 € 376 € 

Dont séjours 
4 208,00 € 348,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
336 € 28 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 72 352,97 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
4 836,73 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

67 516,24 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 

ARS OCCITANIE - R76-2022-09-12-00017 - Arrêté N°2022-4380 Hôpital Ducuing Fixant le montant mensuel à verser au titre de la

garantie de financement Médecine Chirurgie Obstétricale pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser

au titre de la liste en sus pour les activités de MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées

tardives d�activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021

150



5 
 

 
Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

1 472,13 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 1 472,13 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’Hôpital Joseph Ducuing et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de l'année 
2021, pour la 

période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 662 094,84 594 578,60 0,00 0,00 67 516,24 0,00 67 516,24 67 516,24

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 83 203,10 78 366,37 0,00 0,00 4 836,73 0,00 4 836,73 4 836,73

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 745 297,94 672 944,97 0,00 0,00 72 352,97 0,00 72 352,97 72 352,97

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 3 465,53 3 465,53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 6 387,15 4 915,02 0,00 0,00 1 472,13 0,00 1 472,13 1 472,13

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 9 852,68 8 380,55 0,00 0,00 1 472,13 0,00 1 472,13 1 472,13

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement ou 
du mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
HOPITAL JOSEPH DUCUING (310781067)

2022 M7 : de janvier à juillet
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/08/30, 14:24:46 mardi
Date de validation par l'ARS : 2022/09/08, 09:40:48 jeudi

Date de récupération : 2022/09/09, 08:30:17 vendredi
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ARS OCCITANIE

R76-2022-09-12-00020

Arrêté N°2022-4382 ICR Fixant le montant

mensuel à verser au titre de la garantie de

financement Médecine Chirurgie Obstétricale

pour la période de janvier à décembre 2022, le

montant mensuel à verser au titre de la liste en

sus pour les activités de MCO au titre de soins du

mois de juillet 2022 et les montants dus au titre

des remontées tardives d�activité de la liste en

sus pour les périodes de soins de janvier à

décembre 2021
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4382 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 à l’Institut Claudius 
Regaud 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 310782347 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

55 737 816 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

12 265 694 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

55 592 992,00 € 4 597 222 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

55 312 540 € 4 573 894,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

280 452,00 € 23 328 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

130 086 € 10 757,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

14 060,00 € 1 163,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

678 € 56 € 

Dont séjours 
422,00 € 35,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
256 € 21 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 3 090 163,59 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
2 629 503,90 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

456 044,77 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

4 614,92 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

9 683,02 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 9 683,02 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

1 584,98 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 1 584,98 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié à l’Institut Claudius Regaud et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de l'année 
2021, pour la 

période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 8 841,39 0,00 8 841,39 0,00 92 378,86 87 763,94 0,00 0,00 4 614,92 0,00 4 614,92 4 614,92

Médicaments LES séjour 66 808,21 0,00 66 808,21 0,00 19 314 218,24 16 684 714,34 0,00 0,00 2 629 503,90 0,00 2 629 503,90 2 629 503,90

Médicaments AP-AC séjour 15 305,56 0,00 15 305,56 0,00 2 580 916,08 2 124 871,31 0,00 0,00 456 044,77 0,00 456 044,77 456 044,77

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 90 955,16 0,00 90 955,16 0,00 21 987 513,18 18 897 349,59 0,00 0,00 3 090 163,59 0,00 3 090 163,59 3 090 163,59

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 26 945,22 17 262,20 0,00 0,00 9 683,02 0,00 9 683,02 9 683,02

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 26 945,22 17 262,20 0,00 0,00 9 683,02 0,00 9 683,02 9 683,02

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement ou 
du mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins 

urgents
5 695,80 0,00 5 695,80 0,00 7 804,04 6 219,06 0,00 0,00 1 584,98 0,00 1 584,98 1 584,98

Médicaments APAC séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 5 695,80 0,00 5 695,80 0,00 7 804,04 6 219,06 0,00 0,00 1 584,98 0,00 1 584,98 1 584,98

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
INSTITUT CLAUDIUS REGAUD (310782347)

2022 M7 : de janvier à juillet
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/06, 12:41:45 mardi
Date de validation par l'ARS : 2022/09/08, 14:49:02 jeudi

Date de récupération : 2022/09/09, 08:32:12 vendredi
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Arrêté N°2022-4383 CH Murêt Fixant le montant
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sus pour les activités de MCO au titre de soins du
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des remontées tardives d�activité de la liste en

sus pour les périodes de soins de janvier à

décembre 2021
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ARRETE ARS OCCITANIE / 2022 - 4383 
Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de financement MCO pour la période de 
janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la liste en sus pour les activités de 
MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives 
d’activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021 au Centre Hospitalier 
Murêt 

 
LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 

OCCITANIE 
 
 
VU le code de la santé publique modifié et notamment ses articles L. 6145-1 à L. 6145-17, et R. 6145-

1 à R. 6145-61 ; 

VU le code de la sécurité sociale modifié, et notamment les articles L. 162-22-6, L. 162-22-7, L. 162-
22-10 et L. 162-26 ; 

VU la loi n° 2003-1199 du 18 décembre 2003 de financement de la sécurité sociale pour 2004, 
notamment son article 33 ; 

VU  l'ordonnance n°2020-309 du 25 mars 2020 relative à la garantie de financement des 
établissements de santé et aux régimes complémentaires obligatoires de sécurité sociale ; 

VU   l'ordonnance n° 2020-428 du 15 avril 2020 portant diverses dispositions sociales pour faire face à 
l'épidémie de covid-19 ; 

VU le décret n°2009-213 du 23 février 2009 relatif aux objectifs de dépenses d'assurance maladie et 
portant diverses dispositions financières relatives aux établissements de santé ; 

VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur Général de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie, à compter du 20 avril 2022 ; 

VU l’arrêté du 23 janvier 2008 modifié relatif aux modalités de versement des ressources des 
établissements publics de santé et des établissements de santé privés mentionnés aux b et c de 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale par les caisses d’assurance maladie 
mentionnées à l’article R. 174-1 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l'arrêté du 19 février 2015 relatif aux forfaits alloués aux établissements de santé mentionnés à 
l’article L. 162-22-6 du code de la sécurité sociale ayant des activités de médecine, chirurgie, 
obstétrique et odontologie ou ayant une activité d’hospitalisation à domicile ; 

VU  l’arrêté du 23 décembre 2016 relatif au recueil et au traitement des données d’activité médicale et 
des données de facturation correspondantes, produites par les établissements de santé publics ou 
privés ayant une activité en médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie, et à la transmission 
d’informations issues de ce traitement dans les conditions définies à l’article L. 6113-8 du code de 
la santé publique ; 

VU  l’arrêté du 6 mai 2020 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU  l’arrêté du 25 mars 2022 fixant pour l’année 2022 l’objectif des dépenses d’assurance maladie 
commun aux activités de médecine, chirurgie, obstétrique et odontologie mentionné à l’article L. 
162-22-9 du code de la sécurité sociale ; 

VU  l’arrêté du 28 mars 2022 fixant pour l'année 2022 les éléments tarifaires mentionnés aux I et IV de 
l'article L. 162-22-10 du code de la sécurité sociale ; 
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VU   l’arrêté du 31 août 2022 relatif à la garantie de financement des établissements de santé pour faire 
face à l'épidémie du covid-19 ; 

VU   la décision ARS Occitanie N°2019-691 du 22 mars 2019 portant nomination de Monsieur Bertrand 
PRUDHOMMEAUX, en qualité de Directeur de l’Offre de Soins et de l’Autonomie ; 

VU  la décision ARS Occitanie N°2022-1843 du 20 avril 2022 portant délégation de signature du 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 

VU le(s) relevé(s) d’activité transmis au titre du mois de juillet 2022 par l’établissement, 

 
 
 

ARRETE 
 

FINESS PMSI : 310786256 
 
 
Article 1er – Garantie de financement MCO (hors HAD)  
   
Le montant global de la garantie de financement MCO (hors HAD) au titre des prestations de soins de la 
période de janvier à décembre 2022 est de :  
 

Montant total pour la période de la 
garantie de financement pour la 
période de janvier à décembre :   

2 457 670 € 

 
A titre informatif le montant provisoire MCO de la garantie de financement de l’établissement au 
titre des activités facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 
 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre des activités facturées dans les 
conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants 

du code de la sécurité sociale (FIDES) est de : 

23 795 € 

 
Ce montant FIDES ne donne lieu à aucun versement mensuel pour la période de janvier à 
décembre 2022. 
 
Article 2 : 
 
Pour les activités non facturées dans les conditions définies aux articles R. 174-2-1 et suivants du 
code de la sécurité sociale, les montants de la garantie de financement MCO hors AME, SU et 
soins aux détenus ainsi que les montants à verser à partir de M7 à l’établissement par la caisse 
désignée en application des dispositions de l’article L.174-2 du code de la sécurité sociale se 
décomposent de la manière suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour information) 

Montant mensuel à verser 
à partir de M7* 

Montant des activités MCO non 
facturées dans les conditions 
définies aux articles R. 174-2-1 et 
suivants du code de la sécurité 
sociale au titre de la valorisation 
de l’activité hors aide médicale de 
l’Etat (AME), soins urgents (SU) et 
soins aux détenus 

2 457 670,00 € 202 384 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Ils se décomposent de la façon suivante : 
 

Libellé Montant de la garantie de 
financement pour la 

période (pour 
information) 

Montant mensuel à verser à 
partir de M7 

Dont montant des forfaits 
"groupes homogènes de 
séjours" (GHS) et leurs 
éventuels suppléments (y 
compris transports et PO) 

2 456 594 € 202 294,00 € 

Dont montant Forfaits D 
(alternative à dialyse en centre), 
IVG, ATU « gynécologiques », 
forfaits âges urgences et 
suppléments, FFM, SE, des 
actes et consultations  externes 
(ACE) y  compris  forfaits 
techniques non facturés dans 
les conditions définies aux 
articles R. 174-2-1 et suivants 
du code de la sécurité sociale 

1 076,00 € 90 € 

 
Article 3 - Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 ainsi que le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de 
M7 relevant de l’Aide médicale de l’Etat (AME) sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
aide médicale de l’Etat (AME) est de : 

0 € 0,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 
Article 4 – Le montant de la garantie financement au titre des prestations de soins de la période 
de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement à partir de M7, 
relevant des Soins Urgents est de : 
 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation de l’activité 
Soins urgents (SU) est de : 

0,00 € 0,00 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
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Article 5 – Le montant de la garantie financement au titre du RAC détenus pour les prestations de 
soins de la période de janvier à décembre 2022 et le montant mensuel à verser à l’établissement 
à partir de M7, sont de : 
 

Libellé Montant de la 
garantie de 

financement pour 
la période (pour 

information) 

Montant 
mensuel à verser 

à partir de M7* 

Montant MCO de la garantie de financement de 
l’établissement au titre de la valorisation du RAC 
détenus est de : 

0 € 0 € 

Dont séjours 
0,00 € 0,00 € 

Dont ACE y compris ATU/FFM, SE, etc. 
0 € 0 € 

 
* le montant à verser tient compte du montant de garantie 6 mois, déjà versé.  
 

Article 6 - Versements mensuels pour la période d’août à décembre 2022 en l’absence de nouvel 
arrêté de versement 
 
Les montants à verser visés aux articles 2 à 5 dans le cadre de la garantie de financement sont 
reconduits jusqu’au mois d’activité de décembre 2022 inclus, sauf en cas de transmission par l’ARS d’un 
nouvel arrêté. 
 
Article 7 – Le montant alloué aux établissements de santé au titre de la liste en sus est de : 
 

Libellé Montant dû ou à reprendre ce 
mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les soins MCO hors AME/SU 0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours)  
0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) s o u s  
a utorisation d’accès précoce, autorisation d’accès compassionnel 
et cadre de prescription compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (externe) 
 0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (externe) 
 

0,00 € 
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Libellé Montant dû ou à reprendre 

ce mois-ci   

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant de l’aide médicale d’Etat 
(AME) est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

Montant dû ou à reprendre ce mois-ci  au titre de la liste en 
sus pour les prestations relevant des soins urgents (SU) 
est de : 

0,00 € 

 Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) (séjours) 
 0,00 € 

Dont des spécialités pharmaceutiques (Médicaments) sous 
autorisation d’accès compassionnel et cadre de prescription 
compassionnelle 
 

0,00 € 

Dont des produits et prestations (Dispositifs médicaux 
implantables) (séjours) 
 

0,00 € 

 
Article 8 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal inter 
régional de la tarification sanitaire et sociale compétent dans un délai d’un mois à compter de sa 
notification.  
 
Article 9 - Le présent arrêté est notifié au Centre Hospitalier Murêt et à la caisse désignée en 
application des dispositions de l'article L.174-2 du code de la sécurité sociale, pour exécution. 

 
 

Montpellier, le 12 septembre 2022 
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B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
notifié

C : Montant 
LAMDA dû au 

titre de l'année 
2021, pour la 

période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant 
LAMDA dû 

cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant 
LAMDA à notifier 

pour ce mois

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

PO 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

IVG 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Alt dialyse 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ATU 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Forfaits urgences 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FFM 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

ACE (hors FIDES) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

HPR 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjour 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

MED ACE 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments AP-AC séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours AME 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement ou 
du mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

Forfait GHS + supplément soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

DMI séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments LES séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Médicaments APAC séjours soins 

urgents
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Transports séjours soins urgents 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

B : Dernier 
montant de 

l'activité LAMDA 
au titre de 

l'année 2021 
transmis 

précédemment 
(avant ce mois-

ci)

C : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA cumulée 
au titre de 

l'année 2021, 
transmis ce 

mois-ci pour la 
période (cumul 
depuis janvier)

D : Montant T2A 
lamda cumulé 
effectivement 
pris en compte 
pour la période 
(cumul depuis 

janvier)

E : Montant T2A 
de l'activité 

LAMDA Calculé 
pour ce mois-ci 

(à notifier)

F : Montant dû 
pour la période

G : Total des 
montants 
notifiés de 

l'activité N hors 
LAMDA jusqu'au 
mois précédent 

(M1 + M2, 
montants 
mensuels 

d'avance ou GF 
depuis M3, 

régularisations)

H : Montant de 
garantie de 

financement (6 
mois)

I : Montant 
mensuel de 
garantie de 

financement du 
mois en cours

J : Montant 
complémentaire 

calculé

K : Montant T2A 
de l'activité 
Lamda de ce 
mois-ci notifié 
(rappel de E, 
modifiable)

L : Montant 
complémentaire 
activité N notifié 
(régularisation) 

(rappel de J, 
modifiable)

M : Montant 
total notifié 

(activité N et N-
1)

RAC séjours détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RAC ACE détenus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Montants hors AME et soins urgents

Montants des AME

Montants des soins urgents

Montants pour les détenus

OVALIDE T2A MCO PUBLIC : éléments de l'arrêté de versement
HOPITAL LOCAL DE MURET (310786256)

2022 M7 : de janvier à juillet
Validé par la région

Date de validation par l'établissement : 2022/09/01, 11:51:48 jeudi
Date de validation par l'ARS : 2022/09/08, 09:10:51 jeudi

Date de récupération : 2022/09/09, 08:35:37 vendredi

ARS OCCITANIE - R76-2022-09-12-00021 - Arrêté N°2022-4383 CH Murêt Fixant le montant mensuel à verser au titre de la garantie de

financement Médecine Chirurgie Obstétricale pour la période de janvier à décembre 2022, le montant mensuel à verser au titre de la

liste en sus pour les activités de MCO au titre de soins du mois de juillet 2022 et les montants dus au titre des remontées tardives

d�activité de la liste en sus pour les périodes de soins de janvier à décembre 2021
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DRAAF

R76-2022-09-14-00004

Arrêté relatif à l�autorisation à titre exceptionnel

d�augmentation du titre alcoométrique

volumique pour l�élaboration de certains vins de

la récolte 2022 dans le département du Gers
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Arrêté relatif à l�autorisation d�augmentation

du titre alcoométrique volumique pour

l�élaboration de certains vins de la récolte 2022
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SGAMI SUD
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